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Moto Club" Les Frelons"69 

 
Association loi 1901 N° w 691058191 

Siège social : 13, rue Antoine lumière 69008Lyon 

e-mail : mclf69@orange.fr 

 

 

 

 

*** Bulletin   d 'Adhésion 2018 *** 
 

ADHESION : 

 25 € pour les pilotes/année et 15 € pour les passagères/année 
 

Infos générales 

 pilote et passagère 

Nom ………………………………………………………………………….. 

Prénom ………………………………………………………………………….. 
Surnom ( pseudo) 

 
………………………………………………………………………….. 

Adresse 

 
………………………………………………………………………….. 

Code postal, ville ………………………………………………………………………….. 

Date de naissance ………………………………………………………………………….. 

Téléphone domicile ………………………………………………………………………….. 

Téléphone bureau ………………………………………………………………………….. 

Portable ………………………………………………………………………….. 

fax ………………………………………………………………………….. 

E MAIL ………………………………………………………………………….. 

  

Personne à contacter 

en cas d'urgence : 

nom/tel ………………………………………………………………………….. 

INFOS PILOTE 

 

à compléter en totalité 

Marque ………………………………………………………………………….. 

Modèle ………………………………………………………………………….. 

Cylindrée ………………………………………………………………………….. 
Compagnie 

d'assurance 
………………………………………………………………………….. 

Numéro d'assurance ………………………………………………………………………….. 

Permis numéro ………………………………………………………………………….. 
Délivré le A ………………………………………………………………………….. 

 

Si vous êtes seul, acceptez-vous de prendre un éventuel passager(e)   Oui    Non 
 

Je suis pilote est je règle 25€  Oui    Non 
Je suis passagère et je règle 15€  Oui    Non 
Je suis pilote est je règle 40€ pour moi et ma passagère  Oui    Non 

mailto:mclf69@orange.fr


 

 

Objectifs du MOTO CLUB « les frelons » 69  
 

 

   

 De nouer des liens de communauté et d'intérêts entre les motocyclistes et les autres 

usagers de la route. 

 De développer entre les membres un esprit d'amitié et de solidarité. 

 De bénéficier d’offres de partenaires 
 

 

AVERTISSEMENT : 

 

Tout conducteur participant à une sortie doit être dûment assuré. Le présent 
questionnaire vise à s'en assurer dans l'intérêt de tous. 
 
Les conditions de circulation en sortie collective sont celles déterminées par le 
Moto Club se conformant aux  règles de sécurité légales, toute personne doit s'y 
conformer. 
 
Les participants doivent se considérer en excursion personnelle, respecter le code 
de la route et les arrêtés municipaux des localités traversées. 
 
En cas d'accident dû à un non-respect des consignes données, la responsabilité du 
Moto Club ne saurait être engagée en aucune manière. 
 
  

 

 

Je soussigné _____________________________, certifie avoir pleine connaissance des objectifs de 

l'association et m'engage à respecter les statuts et le règlement intérieur mis en place. 
 

A ___________________, le ____/_____/2018 

 

 

Signature 

 

 

 

A joindre obligatoirement à ces papiers pour les adhérents conducteurs : 

photocopie de l’attestation d’assurance 

+ photocopie du permis de conduire 

 Une photo identité pour le pilote et la passagère 

La photo est pour la carte Membre 

 

Je règle ma cotisation  en espèce  Oui    Non 
 

Je règle ma cotisation par chèque   Oui    Non 


(Chèque au Nom de Mr DERAEDT ROGER) 

 

Formulaire à renvoyer à : 

DERAEDT ROGER  

13, rue Antoine Lumière 69008 Lyon 
 

 


